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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 14 juin 2018

n° 079-18 C

Objet : RS - Convention avec le Centre de gestion de la Savoie pour l'adhésion à la mission de médiation 
préalable obligatoire

• date de convocation le 08 juin 2018 • nombre de conseillers en exercice : 81

L'an deux mille dix-huit, le jeudi quatorze juin à dix-neuf heures quinze, les membres du Conseil communautaire de Chambéry 
métropole - Cœur des Bauges, légalement convoqués, se sont réunis à Chambéry, Parc des expositions, Hall des conventions, sous la 
présidence de Xavier Dullin, président de Chambéry métropole - Cœur des Bauges.

• étaient présents : 59
Aillon-le-Jeune
Aillon-le-Vieux Christian Gogny
Arith Pierre Gerard
Barberaz David Dubonnet
Barby Catherine Chappuis
Bassens Anne Manipoud - Alain Thieffenat
Bellecombe-en-Bauges Jean-Luc Berthalay
Challes-les-Eaux Julien Donzel
Chambéry Philippe Bard - Josiane Beaud - Driss Bourida - Françoise Bovier-Lapierre - Jean-Benoît Cerino -

Aloïs Chassot - Michel Dantin - Jean-Claude Davoine - Christine Dioux - Xavier Dullin - Mustapha Hamadi -
Muriel Jeandet - Delphine Julien - Sylvie Koska - Françoise Marchand - Dominique Mornand -
Christian Papegay - Pierre Perez - Benoit Perrotton - Isabelle Rousseau - Jean-Pierre Ruffier -
Walter Sartori

Cognin Jean-Pierre Beguin
Curienne
Doucy-en-Bauges Marie Perrier
Ecole Annick Bonniez
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton
Jarsy Pierre Duperier
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Christiane Boisselon - Denis Callewaert - Pascal Mithieux - Anne Routin - Sylvie Vuillermet
La Ravoire Frédéric Bret - Marc Chauvin - Jean-Michel Picot - Françoise Van Wetter
La Thuile
Le Châtelard Pierre Hemar
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Michel André
Lescheraines Albert Darvey
Montagnole
Puygros
Saint-Alban-Leysse
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin
Sainte-Reine
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Bernard Januel
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Louis Caille
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Jérôme Esquevin
Vérel-Pragondran
Vimines Lionel Mithieux

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 14
de Céline Barniaudy à Alain Thieffenat - de Suzanne Boucher à Lionel Mithieux - de Nathalie Colin-Cocchi à Driss Bourida -
de Philippe Dubonnet à Louis Caille - de Henri Dupassieux à Françoise Marchand - de Marie-José Dussauge à Christine Dioux -
de Michel Dyen à Xavier Dullin - de Yvette Fetaz à David Dubonnet - de Bernadette Laclais à Jean-Benoît Cerino -
de Claudette Levrot-Virot à Jean-Pierre Ruffier - de Dominique Saint-Pierre à Mustapha Hamadi - de Bruno Stellian à Brigitte Bochaton -
de Alexandra Turnar à Aloïs Chassot - de Jean-Maurice Venturini à Jean-Marc Léoutre

• conseillers excusés : 8
François Blanc - Stéphane Bochet - Jean-Pierre Coendoz - Daniel Grosjean - Dominique Pommat - Patrick Roulet - Philippe Trepier -
Florence Vallin-Balas
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Conseil communautaire du 14 juin 2018

délibération n° 079-18 C

objet RS - Convention avec le Centre de gestion de la Savoie pour l'adhésion à la mission de 
médiation préalable obligatoire

Marc Chauvin, vice-président chargé des ressources humaines et des moyens des services, indique que la 
loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle a prévu, jusqu’au 18 
novembre 2020, l’expérimentation d’une procédure de médiation préalable, notamment pour les contentieux 
qui concernent la fonction publique.

Pour la fonction publique territoriale, cette mission de médiation ayant été confiée aux centres de gestion 
volontaires. Le centres de gestion de la Savoie (Cdg73) a accepté d’être médiateur auprès des collectivités 
et établissements publics affiliés et non affiliés, en cas de litige avec leurs agents.

S’agissant d’une mission facultative proposée par le Cdg73, les employeurs locaux sont libres d’y adhérer.

La liste des décisions individuelles défavorables qui devront faire l’objet, préalablement à la saisine du juge 
administratif, d’une procédure de médiation est limitativement énumérée par le décret n° 2018-101 du 16 
février 2018, portant expérimentation d’une procédure de médiation préalable obligatoire en matière de 
litiges de la fonction publique et de litiges sociaux. La médiation, préalable à un recours contentieux, est 
obligatoire en ce qui concerne les : 

- décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de rémunération 
mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée,

- refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les 
agents contractuels aux articles 15, 17, 18 et 35-2 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié,

- décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un 
détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au réemploi d’un 
agent contractuel à l’issue d’un congé non rémunéré,

- décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue d’un 
avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par promotion interne,

- décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au 
long de la vie,

- décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les 
employeurs publics à l’égard des travailleurs handicapés en application de l’article 6 sexies de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée,

- décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement des conditions de 
travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d’exercer leurs fonctions dans les conditions 
prévues à l’article 1er du décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 modifié.

Au regard de la procédure juridictionnelle, la médiation offre de nombreux avantages. En effet, ce mode 
alternatif de règlement des litiges constitue une solution personnalisée et adaptée au contexte et à la réalité 
des situations litigieuses. La médiation permet également de restaurer le dialogue entre l’agent et son 
employeur afin de favoriser le rétablissement d’une relation de confiance. De plus, le règlement de litige 
s’effectue de manière plus rapide et apaisée et moins formalisée et coûteuse que la voie contentieuse.

Naturellement, le médiateur, dans le cadre de sa mission, est tenu au secret et à la discrétion 
professionnelle et doit faire preuve d’impartialité et de neutralité.

Pour les collectivités qui intégreront ce nouveau dispositif, aucun agent ne pourra saisir le juge d’un litige qui 
relève des matières citées ci-dessus, sans passer préalablement par la médiation mise en œuvre par le 
centre de gestion. Ainsi, si l’agent ne saisit pas le médiateur, le juge administratif refusera d’examiner la 
requête et transmettra le dossier au médiateur compétent.

Les employeurs territoriaux qui souhaitent adhérer à cette mission de médiation préalable obligatoire doivent 
signer, avec le Cdg73, la convention d’adhésion impérativement avant le 1er septembre 2018.

Le coût de cette prestation pour les collectivités et établissements non affiliés s’établit à 50 € par heure de 
présence du médiateur avec l’une ou l’autre des parties, ou les deux. Cette tarification qui est conforme à la 
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recommandation nationale est raisonnable, la durée moyenne d’une médiation en présence des parties 
étant de l’ordre de trois ou quatre heures.

Il est proposé de conclure la convention d’adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire avec le 
Cdg73 jusqu’au 18 novembre 2020, date de fin de l’expérimentation nationale.

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle,

Vu le décret n° 2018-101 du 16 février 2018 portant expérimentation d’une procédure de médiation préalable 
obligatoire en matière de litiges de la fonction publique et de litiges sociaux,

Vu l’arrêté du 2 mars 2018 relatif à l’expérimentation d’une procédure de médiation préalable obligatoire en 
matière de litiges de la fonction publique territoriale,

Le Conseil communautaire de Chambéry métropole - Cœur des Bauges, après en avoir délibéré et à 
l'unanimité :

Article 1 : approuve la convention d’adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire conclue avec 
le Cdg73 jusqu’au 18 novembre 2020,

Article 2 : autorise le président ou son représentant à signer la convention et les documents à intervenir.

le président,
Xavier Dullin
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